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 Le Bureau national de topographie de la Finlande maintient à jour un Registre 
des noms géographiques, qui est le principal dépositaire national des noms de lieux 
normalisés. Plusieurs autres organisations stockent également dans leurs bases de 
données des noms comme attributs d’objets spatiaux. 

 L’infrastructure nationale de données spatiales en Finlande vise notamment à 
éviter le double emploi en matière de collecte, de gestion et de mise à jour de 
l’information spatiale. Le Bureau national de topographie de la Finlande a donc 
proposé une méthode d’interopérabilité des toponymies dans l’infrastructure 
finlandaise des données spatiales. La méthode se fonde sur les composantes 
existantes en matière d’interopérabilité, y compris sur des identifiants exclusifs 
permanents d’objets présents dans le Registre des noms géographiques et l’interface 
du Bureau national de topographie de la Finlande au Service Web d’accès à des 
données géographiques. 
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 D’après la méthode proposée, une organisation extérieure stocke dans un 
premier temps, dans les cas qui s’y prêtent, les identifiants de lieux comme attributs 
de ses objets spatiaux respectifs. L’organisation peut ensuite rechercher les 
identifiants de lieux grâce au Service Web d’accès à des données géographiques du 
Bureau national de la topographie ou dans le Registre des noms géographiques, 
selon que de besoin. L’organisation n’a donc pas besoin de gérer ou d’actualiser 
elle-même les noms attribués à ses objets spatiaux.  

 


